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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2012 -0572

Opération n°2017-0480
Régie Ligne d’Azur – Tramway et COT

Le Préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU   l'arrêté préfectoral n° 2012-0572 du 16 novembre 2012, modifié le 8 juillet 2015, autorisant le
fonctionnement d’un système de vidéoprotection en faveur des rames du tramway, du centre
de maintenance, des parcs relais et des différentes stations de la ligne 1,

VU la  demande  de renouvellement  d’autorisation formulée le  21 juin 2017 par  le  responsable
juridique de la société Régie Ligne d’Azur sis à NICE, 2 boulevard Henri Sappia,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du  26 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le responsable juridique de la société Régie Ligne d’Azur dont le siège est à NICE, 2
Boulevard Henri Sappia, est autorisé à faire fonctionner 591 caméras de vidéoprotection en faveur des
rames du tramway ainsi que 167 caméras en faveur du centre de maintenance, des parcs relais et des
stations de la ligne 1. 

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du responsable
juridique.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- le secours à personne – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes.
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la régulation des flux de transport autres que routiers.
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Article 5 : le responsable juridique assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.

Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans le
champ de vision des caméras.

Article 7 : l’exploitation des images est sous l’autorité du responsable vidéo, du responsable accidents, de
l’astreinte USC et du responsable MR bus et tramway et s’effectue au sein du service Exploitation sis à Nice,
2 boulevard Henri Sappia.

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images. Le Centre de Supervision Urbain de Nice
bénéficie d’une transmission directe, sans enregistrement, d’images de certaines caméras du système.

Article 9: conformément à l’article L.252-3 du Code de la Sécurité Intérieure, les agents individuellement
désignés et dûment habilités des services de Police et de Gendarmerie Nationales, ainsi que des Douanes et
des Services d’Incendie et de secours, sont autorisés à accéder aux images et enregistrements dans le cadre
de leurs mission de police administrative.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 : les opérations de vidéoprotection de la voie publique seront réalisées de telle sorte qu’elles ne
visualisent pas les images de l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon spécifique, celles de leurs
entrées.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements dans le
délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute réquisition de
l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre n’est imposée, il peut
s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier la validité de la preuve
constituée par le registre produit.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins du
préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

– M. Didier LANGLOIS – Régie Ligne d’Azur – 2, boulevard Henri Sappia – 06100 – NICE.

Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0419

Salon Robert Coiffure – GRASSE Cauvin

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la  demande en date du 3 juin 2017 par laquelle le  gérant  du salon Robert  Coiffure sis  à
GRASSE, 30 avenue Louis Cauvin, sollicite l’autorisation de faire fonctionner un système de
vidéoprotection à l’intérieur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 9 juin 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le gérant du salon Robert Coiffure sis à GRASSE, 30 avenue Louis Cauvin, est autorisé à
faire fonctionner 1 caméra de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2 : le gérant est tenu d’informer l’autorité préfectorale de la date de mise en service de la
caméra.

Article 3     : le  fonctionnement de la caméra de vidéoprotection est  placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : la caméra objet de cette demande visualise le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement de la caméra a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision de la caméra.

Article 8 : l’exploitation des images est assurée par les gérants.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur  Robert  GINOUVES –  Robert  Coiffure  –  30,  avenue  Louis  Cauvin  –  06130  –
GRASSE. 

 Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0321

Salle de sports 2B Fit – CANNES Jaurès

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 20 avril 2017 par laquelle la gérante de la salle de sports 2B Fit sise à
CANNES, 27 rue Jean Jaurès, sollicite l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
à l’intérieur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 16 mai 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 30 novembre 2016,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  la gérante de la salle de sports 2B Fit sise à CANNES, 27 rue Jean Jaurès, est autorisée à
faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  composé  de  3  caméras  à  l’intérieur  de  son
établissement.

Article 2 : la gérante est tenue d’informer l’autorité préfectorale de la date de mise en service des
caméras de vidéoprotection. 

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
gérante.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : la gérante assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la gérante et de son adjoint.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 07
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Corinne DONSIMONI – salle de sports 2B Fit – 27,  rue Jean Jaurès – 06400 –
CANNES. 

 Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0420

Salon de coiffure Mimi Afro - BEAUSOLEIL 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 21 mai 2017 par laquelle la gérante du salon de coiffure Mimi Afro sis
à BEAUSOLEIL, 11 boulevard de la République, sollicite l’autorisation de faire fonctionner
un système de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 8 juin 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :   la gérante du salon de coiffure Mimi Afro sise à BEAUSOLEIL, 11 boulevard de la
République,  est  autorisée  à  faire  fonctionner  3  caméras  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  son
établissement.

Article 2 : la gérante est tenue d’informer l’autorité préfectorale de la date de mise en service des
caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : la gérante assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

ADRESSE POSTALE : 06286 NICE CEDEX 3 -  04 93 72 20 00
http://www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr



Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est assurée par la gérante.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 10
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du Préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Maminignan OUATTARA – salon de coiffure  Mimi  Afro – 11,  boulevard de la
République – 06240 – BEAUSOLEIL. 

 Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0452
SARL Agrimar – GRASSE Marigarde

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 21 mars 2017 par la directrice de la SARL Agrimar
sise à GRASSE, 70 route de la Marigarde, qui souhaite installer un système de vidéoprotection
en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 14 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : la directrice de la SARL Agrimar sise à GRASSE, 70 route de la Marigarde, est autorisée
à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé de 8 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures en faveur de son établissement.

Article 2 : la directrice est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
directrice.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : la directrice assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article  8 :  l’exploitation  des  images  est  sous  la  responsabilité  de  la  directrice  de  la  société,  du
technicien de la société de maintenance 3F Assistance et du gérant de l’établissement. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Madame Karine CRISTIANI – SARL Agrimar – 70 route de la Marigarde – 06130 – GRASSE.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0429
SARL Agrimar – PEYMEINADE

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 21 mars 2017 par la directrice de la SARL Agrimar
sise  à  PEYMEINADE,  73  route  de  Draguignan,  qui  souhaite  installer  un  système  de  
vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 14 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er :  la directrice de la SARL Agrimar sise à PEYMEINADE, 73 route de Draguignan,  est
autorisée à faire fonctionner 1 caméra de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2 : la directrice est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service de la caméra.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
directrice.

Article 4 : la caméra objet de cette demande visualise le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement de la caméra a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : la directrice assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision de la caméra.

Article  8 :  l’exploitation  des  images  est  sous  la  responsabilité  de  la  directrice  de  la  société,  du
technicien de la société de maintenance 3F Assistance et du gérant de l’établissement. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Madame Karine CRISTIANI – SARL Agrimar – 73 route de Draguignan – 06530 – PEYMEINADE.

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI

2



PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0428
SARL Agrimar – ST CEZAIRE SUR SIAGNE

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 21 mars 2017 par la directrice de la SARL Agrimar
sise à ST CEZAIRE SUR SIAGNE, 261 route de Saint  Vallier,  qui  souhaite installer  un  
système de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 14 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : la directrice de la SARL Agrimar sise à ST CEZAIRE SUR SIAGNE, 261 route de Saint
Vallier, est autorisée à faire fonctionner 1 caméra de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2 : la directrice est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service de la caméra.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
directrice.

Article 4 : la caméra objet de cette demande visualise le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement de la caméra a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : la directrice assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision de la caméra.

Article  8 :  l’exploitation  des  images  est  sous  la  responsabilité  de  la  directrice  de  la  société,  du
technicien de la société de maintenance 3F Assistance et du gérant de l’établissement. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Madame Karine CRISTIANI – SARL Agrimar – 261, route de Saint Vallier – 06530 – ST CEZAIRE 
SUR SIAGNE.  

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n° 2017-0334
SARL Lea SRL – NICE Joffre

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 10 mai 2017  par la gérante de la SARL Lea SRL  sise à
NICE,  15  rue  du  Maréchal  Joffre,  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  système  de  
vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 15 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : la gérante de la SARL Lea SRL sise à NICE, 15 rue du Maréchal Joffre, est autorisée à
faire fonctionner un système de vidéoprotection composé de 2 caméras intérieures en faveur de son
établissement.

Article 2 : la gérante est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
gérante.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 :  la gérante assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la gérante.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 12
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11 :  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Madame Daniela CATTANA – SARL Lea SRL – c/o SOMAF – 4, rue du Docteur Baréty – 06000 –
NICE. 

     Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0406

SARL Lou Goustaroun – MOUGINS 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 8 juin 2017 par laquelle le gérant de la SARL Lou Goustaroun (société
de location de biens immobiliers) sise à MOUGINS, 701 chemin des Campelières, sollicite
l’autorisation de faire fonctionner un système de vidéoprotection en faveur de son ensemble
immobilier composé de 15 commerces recevant du public,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 9 juin 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le gérant de la SARL Lou Goustaroun (société de location de biens immobiliers) sise à
MOUGINS,  701  chemin  des  Campelières,  est  autorisé  à  faire  fonctionner  un  système  de
vidéoprotection  composé  d’ 1  caméra  intérieure  (parking  sous-sol)  et  de  3  caméras  extérieures
(parking) en faveur de son ensemble immobilier composé de 15 commerces recevant du public. 

Article 2 :  le  gérant  est  tenu d’informer l’autorité préfectorale de la date de mise en service des
caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9     : l’exploitation des images est assurée par le gérant et le responsable technique. 

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 15
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. Raymond PRINCIPIANO – SARL Lou Goustaroun – 701,  chemin des Campelières –
06250 – MOUGINS. 

  Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2017-0379

Institut Européen des Normes de Télécommunication
SOPHIA ANTIPOLIS 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection, 

VU la demande en date du 27 avril  2017 par laquelle le responsable des services généraux de
l’Institut Européen des Normes de Télécommunication sis à SOPHIA-ANTIPOLIS, 650 route
des Lucioles, sollicite l’autorisation de faire fonctionner un système de vidéoprotection en
faveur de son organisme,

VU la réception en préfecture du dossier complet le 7 juin 2017,

VU l'avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur
réunion du 5 juillet 2017, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :   le  responsable  des  services  généraux  de  l’Institut  Européen  des  Normes  de
Télécommunication  sis  à  SOPHIA-ANTIPOLIS,  650  route  des  Lucioles,  est  autorisé  à  faire
fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  composé  de  16  caméras  intérieures  et  de  3  caméras
extérieures en faveur de son organisme.

Article 2 : le responsable des services généraux est tenu d’informer l’autorité préfectorale de la date
de mise en service des caméras.

Article 3     : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du responsable
des services généraux.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : le responsable des services généraux assurera les fonctions rattachées au droit d'accès, sous
réserve du respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9     : l’exploitation des images est assurée par le responsable des services généraux et par la
cellule télésurveillance SAAS sise à SOPHIA-ANTIPOLIS, 1208 route des Lucioles.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code susvisé.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur François WIDMER – responsable des services généraux – Institut Européen des
Normes de Télécommunication – 650, route des Lucioles – 06921 – SOPHIA-ANTIPOLIS.  

  Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

arrêté n°2017-0423
Station service DYNEFF – NICE Aéroport

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,
 

VU   la demande d’autorisation formulée le 7 juin 2017 par le directeur Retail de la SAS Dyneff  
sise  à  MONTPELLIER,  1300  avenue  Albert  Einstein,  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  
système de vidéoprotection en faveur de la station service Dyneff sise à l’Aéroport de NICE,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 12 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : le directeur Retail de la SAS Dyneff sise à MONTPELLIER, 1300 avenue Albert Einstein,
est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé d' 1 caméra intérieure et de 6
caméras extérieures en faveur de la station service Dyneff sise à l’Aéroport de NICE.

Article 2     : le directeur Retail est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectoral de la date de
mise en service des caméras.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du directeur
Retail.

Article 4 : les caméras objets de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but:

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le directeur Retail assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect
des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l'exploitation des images est assurée par le responsable de la station.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Stéphane POTIRON – directeur retail – SAS Dyneff – 1300, avenue Albert Einstein
– 34060 – MONTPELLIER. 

     Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0325
Restaurant Vittoria Roma – SAINT LAURENT DU VAR

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 20 avril 2017 par le président directeur général de la
SASU Roma  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  du
restaurant Vittoria Roma sis à SAINT-LAURENT-du-VAR, 91-94 port de Plaisance,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 12 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le président directeur général de la SASU Roma est autorisé à faire fonctionner 5 caméras
de vidéoprotection à l’intérieur du restaurant Vittoria Roma sis à SAINT-LAURENT-du-VAR, 91-94
port de Plaisance.

Article 2  : le président directeur général de la société est tenu d’informer préalablement l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
président directeur général.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la prévention des atteintes aux biens.

Article 6 : le président directeur général assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve
du respect des droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du président directeur général.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 03
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Guy VIMOND – restaurant Vittoria Roma – 91/94, port de Plaisance – 06700 –
SAINT-LAURENT-du-VAR. 
 

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2016-0190
Restaurant Ma Nolan’s – NICE Emmanuel

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 6 avril 2016 par le gérant du pub/restaurant Ma Nolan’s
sis  à  NICE,  5  quai  des  deux  Emmanuel,  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  système  de
vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 28 avril 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article  1  er :  le  gérant  du pub/restaurant  Ma Nolan’s  sis  à NICE,  5 quai  des deux Emmanuel,  est
autorisé à faire fonctionner 8 caméras de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2  : le gérant est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité des gérants.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 20
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Christophe SOUQUES – SARL Barstool 2 – pub / restaurant Ma Nolan’s – 5, quai
des deux Emmanuels – 06300 – NICE. 
 

 Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES
Préfecture 

Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
Bureau de la Police Générale

Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n°2012-0394

Opération n°2017-0483
Régie Ligne d’Azur – Bureau des Infractions

NICE Turin

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU l’arrêté préfectoral n° 2012 – 0394 modifié le 13 octobre 2014 autorisant le fonctionnement
d’un système de vidéoprotection en faveur du Bureau des Infractions sis à NICE, 25 route de
Turin,

VU la  demande de renouvellement  d’autorisation formulée le  21 juin 2017 par  le  responsable
juridique de la  société  Régie  Ligne d’Azur  dont  le  siège est  à  NICE,  2 boulevard  Henri
Sappia, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 26 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le responsable juridique de la société Régie Ligne d’Azur dont le siège est à NICE, 2
boulevard Henri Sappia, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé de 2
caméras intérieures en faveur du Bureau des Infractions sis à NICE, 25 route de Turin.

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
responsable juridique.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention des actes terroristes.

Article 5 : le responsable juridique assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 : l’exploitation des images est sous l’autorité du responsable vidéo, du responsable accidents,
de l’astreinte USC et du responsable MR bus et tramway et s’effectue au sein du service Exploitation
sis à Nice, 2 boulevard Henri Sappia.

Article 8 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 9 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 10:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 11 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un recours  administratif  devant  l'autorité  compétente  et  d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de la
notification. 

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

–  M. Didier LANGLOIS – Régie Ligne d’Azur – 2, boulevard Henri Sappia – 06100 – NICE. 

 Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : J.C. Boutonnet
Affaire suivie par : Mme Chader

VIDEO/ARRETE/2017
Arrêté n° 2012-0141

Opération n°2017-0478
Réseau ESCOTA – PACA 

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU l'arrêté préfectoral n° 2012 – 0141 du 2 mars 2012, modifié le 6 mars 2014, autorisant le  
fonctionnement  d'un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  des  tracés  et  infrastructures  
annexes des autoroutes A8 et A51,

VU la  demande  de  renouvellement  d’autorisation  formulée  le  28  juin  2017  par  le  directeur  
d’exploitation  de  la  société  ESCOTA  dont  le  siège  se  situe  à  MANDELIEU,  432  
avenue de Cannes, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 28 juin 2017,

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le directeur d’exploitation de la société ESCOTA sise à MANDELIEU, 432 avenue de
Cannes, est autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection sur les tracés et infrastructures
annexes des autoroutes A8 et A51, totalisant 1.663 caméras sur un réseau de 470 kilomètres en région
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Article 2 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
directeur d’exploitation.

Article 3 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 4 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques,
- la défense nationale,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la régulation du trafic routier, 
- la prévention d’actes terroristes, 
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.
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Article 5 :  le service Clients de la société assurera les fonctions rattachées au droit  d’accès, sous
réserve du respect des droits des tiers.

Article 6 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 7 :  l’exploitation des images et le traitement des images sont assurés par les responsables
péage de chaque Direction Régional d’Exploitation (DRE) ainsi que par le responsable de la Direction
des Tunnels et de la Sûreté (DTS) avec mise à disposition des images vers : 

– les postes de contrôle des Directions Régionales d’Exploitation (PC DRE),
– le centre information trafic (CIT) sis à Mandelieu, 432 avenue de Cannes, 
– la cellule de crise du CIT, en cas d’évenèment majeur,
– les locaux de surveillance (LS) des gares,
– les pelotons de Gendarmerie implantés sur le réseau,
– les  studios  d’animation  de  Radio  Vinci  Autoroutes  sis  à  Mandelieu,  432  avenue  de  

Cannes, 
– le PC Zonal de circulation et le Centre Opérationnel de la Zone Sud (COZ Sud),
– le  Centre  d’Opérations  et  de  Renseignement  de  la  Gendarmerie  des  Alpes-Maritimes  

(CORG 06). 

Article 8 : conformément à l'article L.252-3, les agents individuellement désignés et dûment habilités
des services de Police et de Gendarmerie Nationales ainsi que des Douanes et des services d'Incendie
et de Secours sont autorisés à accéder aux images et enregistrements dans le cadre de leurs missions de
police administrative.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté.  Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité. 

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 16 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification. 
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Article 17 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 18 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur le Directeur d'Exploitation – société ESCOTA, 432, avenue de Cannes –   BP 41 –
06211 – MANDELIEU Cedex

– Monsieur le Préfet des Hautes Alpes – Cabinet – 05000 – GAP
– Monsieur le Préfet des Alpes de Haute Provence – Cabinet – 04016 – DIGNE
– Monsieur le Préfet de Vaucluse – Cabinet – 84000 – AVIGNON
– Monsieur le Préfet du Var – Cabinet – 83070 – TOULON
– Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône – Direction de l'Administration Générale – 13282 –

MARSEILLE Cedex 20.

Fait à NICE, le 11 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0358
Résidence Pierre et Vacances – CANNES-la-BOCCA

le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la  demande  d’autorisation  formulée  le  2  mai  2017  par  la  responsable  hébergement  de  la
résidence  hôtelière  Pierre  et  Vacances  sise  à  CANNES-la-BOCCA,  33  avenue  Wester
Wemyss, qui souhaite installer un système de vidéoprotection en faveur de son établissement, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 9 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er : la responsable hébergement de la résidence hôtelière Pierre et Vacances sise à CANNES-
la-BOCCA, 33 avenue Wester Wemyss, est autorisée à faire fonctionner un système de vidéoprotection
composé de 8 caméra intérieure et de 4 caméras extérieures en faveur de son établissement.

Article 2 : la responsable hébergement est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la
date de mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
responsable hébergement.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes, 
- la prévention du trafic de stupéfiants.

Article 6 : le responsable technique assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la directrice de l'établissement et du
responsable technique. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 18 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11: cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté.
Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements dans
le  délai  susvisé.  Le  registre  est  présenté  par  le  responsable  du  système  de  vidéoprotection  à  toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre n’est
imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier la
validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée d’une
personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant  l’autorité  compétente  et  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 :  le  secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est  chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Caroline GUYARD – résidence Pierre et Vacances – 33, avenue Wester Wemyss –
06150 – CANNES-la-BOCCA.

Fait à NICE, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0400
Résidence Pierre et Vacances - MANDELIEU

le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la  demande  d’autorisation  formulée  le  2  mai  2017  par  la  responsable  hébergement  de  la
résidence  hôtelière  Pierre  et  Vacances  sise  à  MANDELIEU-la-NAPOULE,  118  rue  de  la
Pinéa, qui souhaite installer un système de vidéoprotection en faveur de son établissement, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 31 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article  1  er :  la  responsable  hébergement  de  la  résidence  hôtelière  Pierre  et  Vacances  sise  à
MANDELIEU-la-NAPOULE, 118 rue de la Pinéa, est autorisée à faire fonctionner un système de
vidéoprotection  composé  d’ 1  caméra  intérieure  et  de  3  caméras  extérieures  en  faveur  de  son
établissement.

Article 2 : la responsable hébergement est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la
date de mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
responsable hébergement.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes, 
- la prévention du trafic de stupéfiants.

Article 6 : le responsable technique assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du
respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la directrice de l'établissement et du
responsable technique. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 05 jours,
hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11: cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté.
Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements dans
le  délai  susvisé.  Le  registre  est  présenté  par  le  responsable  du  système  de  vidéoprotection  à  toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre n’est
imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier la
validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée d’une
personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant  l’autorité  compétente  et  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 :  le  secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est  chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Caroline GUYARD – résidence Pierre et Vacances – 118, rue de la Pinéa – 06210 –
MANDELIEU-la-NAPOULE. 

Fait à NICE, le 13 Juillet 2017
Pour le Préfet,
Le Directeur Adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0339
Restaurant Jamie’s Italian – NICE Aéroport

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 9 mai 2017 par le responsable opérationnel de la société
SSP Province  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  du
restaurant Jamie’s Italian sis au Terminal 2 de l’Aéroport Nice Côte d’Azur, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 18 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le responsable opérationnel de la société SSP Province est autorisé à faire fonctionner 4
caméras de vidéoprotection à l’intérieur du restaurant Jamie’s Italian sis au Terminal 2 de l’Aéroport
de Nice Côte d’Azur. 

Article 2 : le responsable opérationnel est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la
date de mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
responsable opérationnel.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le responsable opérationnel assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve
du respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article  8 :  l’exploitation  des  images  est  sous  l’autorité  du  directeur  exploitation,  du  responsable
opérationnel et du responsable de l’audit interne. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Cedric RENARD – SSP Province – restaurant Jamie’s Italian – Aéroport Nice Côte
d’Azur – Terminal 2 – 06281 – NICE Cedex 3.

 Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0340
Restaurant Joe & The Juice – NICE Aéroport

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 9 mai 2017 par le responsable opérationnel de la société
SSP Province  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  système  de  vidéoprotection  en  faveur  du
restaurant Joe & The Juice sis au niveau 1 du Terminal 2 de l’Aéroport Nice Côte d’Azur, 

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 18 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le responsable opérationnel de la société SSP Province est autorisé à faire fonctionner 1
caméras de vidéoprotection à l’intérieur du restaurant Joe & The Juice sis au niveau 1 du Terminal 2
de l’Aéroport de Nice Côte d’Azur. 

Article 2 : le responsable opérationnel est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la
date de mise en service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
responsable opérationnel.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le responsable opérationnel assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve
du respect des droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article  8 :  l’exploitation  des  images  est  sous  l’autorité  du  directeur  exploitation,  du  responsable
opérationnel et du responsable de l’audit interne. 

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Cedric RENARD – SSP Province – restaurant Joe & The Juice – Aéroport Nice
Côte d’Azur – Terminal 2 – niveau 1 – 06281 – NICE Cedex 3.

 Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0371
Restaurant Le Bacchus – NICE Grimaldi

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 10 avril 2017 par le président de la SAS Le Bacchus –
restaurant Le Bacchus sis NICE, 1 place Grimaldi, qui souhaite faire fonctionner un système
de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 19 avril 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : le président de la SAS Le Bacchus – restaurant Le Bacchus sis à NICE, 1 place Grimaldi,
est autorisé à faire fonctionner 3 caméras de vidéoprotection dans la zone réservée à la clientèle à
l’intérieur de son établissement.

Article 2 : le président est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
président.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le président assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

ADRESSE POSTALE : 06286 NICE CEDEX 3 -  04 93 72 20 00
http://www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr



Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du président de la société et du directeur
de l’établissement.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Bernard DUPIN – SAS Le Bacchus – 1, place Grimaldi – 06000 – NICE. 
 

 Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0463
Restaurant Le Brown Sugar - CANNES

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 22 juin 2017 par la gérante du bar/restaurant Le Brown
Sugar sis à CANNES, 17 rue des Frères Pradignac, qui souhaite faire fonctionner un système
de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 26 juin 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : la gérante du bar/restaurant Le Brown Sugar sis à CANNES, 17 rue des Frères Pradignac,
est autorisée à faire fonctionner 3 caméras de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2 : la gérante est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
gérante.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : la gérante assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité de la gérante.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 10
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Candice Audierne – bar/restaurant Le Brown Sugar – 17, rue des Frères Pradignac –
06400 – CANNES. 
 

 Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0322
Restaurant Le Coin Gourmand – CANNES Juin

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la  demande  d’autorisation  formulée  le  21  avril  2017 par  le  gérant  du  restaurant  Le  Coin
Gourmand sis à CANNES, 5 avenue Maréchal Juin, qui souhaite faire fonctionner un système
de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 16 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er :  le gérant du restaurant Le Coin Gourmand sis à CANNES, 5 avenue Maréchal Juin, est
autorisé à faire fonctionner 3 caméras de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2  : le gérant est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité du
gérant.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le gérant assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité du gérant et de son employée.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 30
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Monsieur Marcel  DIACON – restaurant  Le Coin Gourmand – 5,  avenue Maréchal  Juin –
06400 – CANNES. 
 

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PREFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de Bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

Arrêté n°2017-0386
Restaurant Le Divin – Port de Saint Laurent

Le préfet des Alpes-Maritimes

VU le livre II Titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,

VU la demande d’autorisation formulée le 24 mai 2017 par la gérante du restaurant Le Divan sis au
Port de Saint-Laurent-du-Var qui souhaite faire fonctionner un système de vidéoprotection en
faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 24 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

A R R E T E

Article 1  er : la gérante du restaurant Le Divan sis au Port de Saint-Laurent-du-Var est autorisée à faire
fonctionner 3 caméras de vidéoprotection à l’intérieur de son établissement.

Article 2 : la gérante est tenue d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous la responsabilité de la
gérante.

Article 4 : les caméras objet de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but :

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : la gérante assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.

Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.
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Article 8 : l’exploitation des images est sous la responsabilité des gérantes.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 12
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
Code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 13 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 14 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 15 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 16 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 17 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– Madame Sabine PIEGLE – restaurant Le Divan – port de Saint-Laurent-du-Var – 06700 –
SAINT-LAURENT-du-VAR. 
 

Fait à NICE, le 24 JUILLET 2017

Pour le Préfet, 
Le Directeur adjoint de la Réglementation
et des Libertés Publiques,

Thierry BUIATTI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Préfecture 
Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques

Bureau de la Police Générale
Chef de bureau : Jean-Christophe BOUTONNET

Affaire suivie par : Mme Chader
VIDEO/ARRETE/2017

arrêté n°2017-0365
Station service TOTAL – PUGET THENIERS

le préfet des Alpes-Maritimes
 

VU le livre II titre V du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4,

VU l’arrêté NOR/IOCD.0762353A du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection,
 

VU   la demande d’autorisation formulée le 21 avril 2017 par le gérant de la station service Total 
sise  à  PUGET-THENIERS,  route  nationale  202,  qui  souhaite  faire  fonctionner  un  
système de vidéoprotection en faveur de son établissement,

VU la réception en préfecture du dossier complet en date du 12 mai 2017,

VU l’avis émis par les membres de la commission départementale de vidéoprotection lors de leur 
réunion du 5 juillet 2017,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE

Article 1  er :  le gérant de la station service Total sise à PUGET-THENIERS, route nationale 202, est
autorisé à faire fonctionner un système de vidéoprotection composé d' 1 caméra intérieure et de 3
caméras extérieures en faveur de son établissement.

Article 2     : le gérant est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectoral de la date de mise en
service des caméras.

Article 3 : le fonctionnement de ce système de vidéoprotection est placé sous l’autorité du gérant.

Article 4 : les caméras objets de cette demande visualisent le site tel que décrit au dossier de l’affaire.

Article 5 : le fonctionnement des caméras a pour but:

- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 6 : le gérant  assurera les fonctions rattachées au droit d’accès, sous réserve du respect des
droits des tiers.
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Article 7 : le public doit être informé de la présence du système de vidéoprotection avant d’entrer dans
le champ de vision des caméras.

Article 8 : l'exploitation des images est assurée par le gérant.

Article 9 : le système fonctionne avec enregistrement des images autorisées.

Article 10 : la destruction de l’enregistrement des images s’effectuera sous délai maximum de 10
jours, hormis les cas d’enquête de flagrant délit, d’enquête préliminaire ou d’information judiciaire.

Article 11:  cette autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent
arrêté. Elle a un caractère révocable et peut être retirée en cas de manquement aux dispositions du
code précité.

Article 12 : un registre est tenu comme élément de preuve de la destruction de ces enregistrements
dans le délai susvisé. Le registre est présenté par le responsable du système de vidéoprotection à toute
réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système. Aucune forme de registre
n’est imposée, il peut s’agir de registre papier ou de listing informatique. Le juge pourra seul apprécier
la validité de la preuve constituée par le registre produit.

Article 12 : est interdite toute visualisation de nature à porter atteinte à l’intimité de la vie privée
d’une personne.

Article 13 : toute modification à caractère substantiel doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Article 14 : mention des délais de recours.

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.

Article 15 : le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, par les soins
du préfet des Alpes-Maritimes.

Article 16 : le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. Jean-Marc KUCINI – station service  Total  –  route  nationale  202 – 06260 – PUGET-
THENIERS.

     Fait à NICE, le 26 JUILLET 2017

Pour le Préfet,
Le Directeur adjoint de la Réglementation 
et des Libertés Publiques, 

Thierry BUIATTI
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